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SOMMAIRE EXÉCUTIF 
 
La Loi modernisant des dispositions législatives en matière de protection des 
renseignements personnels (L.Q. 2021, c. 25) a été sanctionnée le 22 septembre 
2021. Elle modifie notamment la Loi sur la protection des renseignements personnels 
dans le secteur privé (RLRQ, chapitre P-39.1, ci-après « Loi sur le secteur privé »). 
Parmi les modifications effectuées à cette loi, on retrouve la possibilité d’anonymiser 
des renseignements personnels. 
 
Toute entreprise assujettie à la Loi sur le secteur privé pourra ainsi anonymiser des 
renseignements personnels pour les utiliser à des fins sérieuses et légitimes. Ces 
modifications sont entrées en vigueur le 22 septembre 2023. 
 
Il est indiqué dans la loi que les renseignements doivent être anonymisés selon les 
meilleures pratiques généralement reconnues et selon les critères et modalités 
déterminés par règlement. 
 
Le règlement prévoit les étapes du processus d’anonymisation qui devra être suivi pour 
qu’un renseignement personnel soit anonymisé.  

Ce processus doit être réalisé sous la supervision d’une personne compétente en la 
matière. À la fin du processus, l’organisme public ou l’entreprise devra effectuer une 
analyse des risques de réidentification qui devra démontrer qu’il est, en tout temps, 
raisonnable de prévoir dans les circonstances que les renseignements produits à la 
suite d’un processus d’anonymisation ne permettent plus, de façon irréversible, 
d’identifier directement ou indirectement une personne. Cette analyse doit tenir compte 
du critère d’individualisation, du critère de corrélation et du critère d’inférence. De plus, 
cette analyse devra être mise à jour régulièrement en fonction des renseignements 
personnels disponibles dans l’espace public ainsi que des avancées technologiques. 
L’entreprise devra également consigner certains renseignements dans un registre. 
 
Le projet de règlement permettra de mieux encadrer les entreprises qui souhaiteront 
anonymiser des renseignements personnels et, par le fait même, de diminuer de 
manière importante les risques de réidentification liés à l’anonymisation.  
 
Sans un règlement, la façon d’anonymiser un renseignement personnel serait laissée 
à la discrétion des entreprises. Cela pourrait avoir un impact négatif sur les citoyennes 
et les citoyens ainsi que sur les entreprises. 

Le projet de règlement s’appliquera uniquement aux entreprises qui souhaiteront faire 
de l’anonymisation. Pour les autres, le projet de règlement n’a aucun impact. Étant 
donné le caractère facultatif de l’anonymisation, les critères et les modalités prévus au 
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projet de règlement ne représentent pas des contraintes et entraînent donc des coûts 
nuls.  De plus, la possibilité d’anonymiser est prévue par la Loi sur le secteur privé et 
non pas par le projet de règlement. Ainsi, le coût d’implantation et le coût récurrent des 
différentes mesures prévues au projet de règlement sont calculés à 0 $. Ces mesures 
ne généreront pas d’économies pour les entreprises et elles n’auront pas d’impact sur 
l’emploi.  
 
Peu importe la taille d’une entreprise, les citoyennes et les citoyens sont en droit de 
s’attendre à un processus rigoureux pour l’anonymisation de leurs renseignements 
personnels afin de minimiser les risques de préjudice et pour protéger leurs droits.  
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1. DÉFINITION DU PROBLÈME 
 
La Loi sur le secteur privé a été modifiée afin de donner la possibilité aux entreprises 
d’anonymiser des renseignements personnels. 
 
Un renseignement est dit « anonymisé » lorsqu’il est, en tout temps, raisonnable de 
prévoir dans les circonstances qu’il ne permet plus, de façon irréversible, d’identifier 
directement ou indirectement la personne concernée. 
 
Toute entreprise assujettie à la Loi sur le secteur privé qui veut anonymiser des 
renseignements personnels pourra le faire pour les utiliser à des fins sérieuses et 
légitimes, à condition de respecter les meilleures pratiques généralement reconnues 
ainsi que les critères et les modalités prévus au règlement. 
 
Un règlement du gouvernement peut déterminer le contenu et les modalités de 
l’anonymisation. Sans un règlement, la façon d’anonymiser un renseignement 
personnel serait laissée à la discrétion des entreprises. Cela pourrait avoir un impact 
négatif sur les citoyennes et les citoyens ainsi que sur les entreprises. 
 
De plus, un règlement est nécessaire pour qu’une entreprise puisse anonymiser des 
renseignements personnels. En effet, selon la position de la Commission d’accès à 
l’information (ci-après « CAI »), l’anonymisation ne serait pas possible sans règlement 
étant donné que la loi prévoit que l’entreprise qui veut y avoir recours doit respecter les 
critères et les modalités déterminés par règlement. De plus, le règlement est 
nécessaire afin de mieux encadrer les entreprises qui souhaiteront anonymiser des 
renseignements personnels et, par le fait même, pour diminuer de manière importante 
les risques de réidentification liés à l’anonymisation.  
 
Le gouvernement a donc choisi d’élaborer un projet de règlement pour permettre 
aux entreprises d’anonymiser des renseignements personnels tout en respectant 
des standards élevés qui assureront aux citoyennes et aux citoyens que leurs 
renseignements personnels seront anonymisés suivant un processus rigoureux. 
 
 
2. PROPOSITION DU PROJET   
 
Le projet de règlement vise à déterminer les critères et les modalités pour 
l’anonymisation des renseignements personnels. 
 
Le projet de règlement prévoit que le processus d’anonymisation doit être réalisé 
sous la supervision d’une personne compétente en la matière. 
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L’entreprise devra s’assurer que les renseignements anonymisés respectent les 
critères suivants :  
 

• individualisation : le fait de ne pas être en mesure d’isoler ou de distinguer 
une personne dans un ensemble de données;  
 

• corrélation : le fait de ne pas être en mesure de relier entre eux des 
ensembles de données qui concernent une même personne; 
 

• inférence : le fait de ne pas être en mesure de déduire des renseignements 
personnels à partir d’autres renseignements disponibles.  

 
Pour se faire, elle devra commencer par retirer tous les renseignements personnels 
qui permettent d’identifier directement la personne concernée (ex. : prénom, nom, 
adresse, numéro d’identification, etc.). L’entreprise devra ensuite effectuer une 
analyse des risques de réidentification préliminaire en considérant les critères 
mentionnés plus haut et les risques que d’autres renseignements disponibles, 
notamment dans l’espace public, soient utilisés pour identifier directement ou 
indirectement une personne. 
 
En fonction des risques de réidentification identifiés, l’entreprise devra établir les 
techniques d’anonymisation à utiliser dans le cadre spécifique du processus 
d’anonymisation et qui sont généralement reconnues comme les meilleures 
pratiques dans le domaine. L’entreprise doit également établir des mesures de 
protection et de sécurité pour diminuer les risques de réidentification (ex. : accès 
limité aux renseignements anonymisés). 
 
Une fois les techniques et les mesures de protection et de sécurité établies, 
l’entreprise devra effectuer une analyse des risques de réidentification. Les résultats 
de l’analyse doivent démontrer qu’il est, en tout temps, raisonnable de prévoir dans 
les circonstances que les renseignements produits à la suite du processus 
d’anonymisation ne permettent plus, de façon irréversible, d’identifier directement 
ou indirectement une personne. Le risque résiduel de réidentification doit être 
démontré comme étant très faible en tenant compte de différents éléments, 
notamment le critère d’individualisation, le critère de corrélation et le critère 
d’inférence. 
 
L’entreprise devra régulièrement évaluer les renseignements qu’elle a anonymisés 
afin de s’assurer qu’ils demeurent anonymisés. 
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Finalement, l’entreprise devra consigner certains renseignements dans un registre. 
 
 
 
3. ANALYSE DES OPTIONS NON RÉGLEMENTAIRES 
 
Des options non réglementaires n’ont pas été envisagées. En effet, selon la position 
de la CAI, l’anonymisation ne serait pas possible sans règlement étant donné que la 
loi prévoit que l’entreprise qui veut y avoir recours doit respecter les critères et 
modalités déterminés par règlement. De plus, le règlement est nécessaire afin de 
mieux encadrer les entreprises qui souhaiteront anonymiser des renseignements 
personnels et, par le fait même, pour diminuer de manière importante les risques de 
réidentification liés à l’anonymisation.  
 
 
4. ÉVALUATION DES IMPACTS  
 
4.1. Description des secteurs touchés 
 
Le projet de règlement s’appliquera uniquement aux entreprises assujetties à la Loi 
sur le secteur privé qui feront le choix d’anonymiser des renseignements personnels.  
 
 
4.2. Coûts pour les entreprises 
 
Étant donné le caractère facultatif de l’anonymisation, les critères et les modalités 
prévus au projet de règlement ne représentent pas des contraintes et entraînent donc 
des coûts nuls. De plus, la possibilité d’anonymiser est prévue par la Loi sur le secteur 
privé et non pas par le projet de règlement.  Ainsi, les tableaux plus bas sont tous 
calculés à 0 $.   
 

TABLEAU 1 

Coûts  d irec ts  liés  à  la  conformité  aux règ les  
(en millions de dollars) 

 
Période d’implantation Coûts par année   

(récurrents) (1) 

Modalités pour l’anonymisation des 
renseignements personnels  

0 $ 0 $  

TOTAL DES COÛTS DIRECTS LIÉS À LA 
CONFORMITÉ AUX RÈGLES 

0 $ 0 $ 
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TABLEAU 2 
Coûts liés aux formalités administratives et application de l’exigence du « un pour un » 
(en millions de dollars) 

 Période d’implantation  Coûts par année 
(récurrents) (1) 

Aucune formalité administrative nouvellement 
créée ou modifiée  

0 $ 0 $ 

TOTAL DES COÛTS LIÉS AUX 
FORMALITÉS ADMINISTRATIVES 

0 $ 0 $ 

 

TABLEAU 3 

Manques à gagner 

(en millions de dollars) 

 
Période d’implantation  Coûts par année   

(récurrents) (1) 

Diminution du chiffre d’affaires 0 $ 0 $ 

Autres types de manques à gagner 0 $ 0 $ 

TOTAL DES MANQUES À GAGNER 0 $ 0 $ 

 

TABLEAU 4 

Synthèse des coûts pour les entreprises  

(en millions de dollars) 

 
Période 

d’implantation  
Coûts par année 

(récurrents) (1) 

Coûts directs liés à la conformité aux 
règles 

0 $ 0 $ 

Coûts liés aux formalités administratives  0 $ 0 $ 

Manques à gagner  0 $ 0 $ 

TOTAL DES COÛTS POUR LES 
ENTREPRISES 

0 $ 0 $ 
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4.3. Économies pour les entreprises 
 
Aucune mesure prévue au projet de règlement ne permettra aux entreprises de 
générer des économies. 
 
TABLEAU 5 

Économies, revenus supplémentaires pour les entreprises et participation du 
gouvernement  

(en millions de dollars) 

 
Période 

d’implantation  
Économies, revenus 

supplémentaires pour les 
entreprises et participation du 

gouvernement pour atténuer le 
coût du projet par année 

(récurrents) (1) 

Économies liées à la conformité aux 
règles 

0 $ 0 $ 

   

TOTAL EFFETS FAVORABLES AU 
PROJET  

0 $ 0 $ 

.  
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4.4. Synthèse des coûts et des économies 
 
TABLEAU 6 

Synthèse des coûts et des économies 

(en millions de dollars) 

 
Période d’implantation Coûts, économies, revenus 

supplémentaires pour les 
entreprises et participation du 

gouvernement pour atténuer le 
coût du projet 

par année 
(récurrents) (1) 

Total des coûts pour les entreprises 0 $ 0 $ 

Revenu supplémentaire pour les 
entreprises 

Participation du gouvernement pour 
atténuer le coût du projet 

0 $ 
 

0 $ 

0 $ 
 

0 $ 

Total des économies pour les 
entreprises 

0 $ 0 $ 

   
COÛTS NETS POUR LES 
ENTREPRISES 

0 $ 0 $ 

 
 
 
4.5 Hypothèses utilisées pour l’estimation des coûts et des économies 
 
Étant donné le caractère facultatif de l’anonymisation, les critères et les modalités 
prévus au projet de règlement ne représentent pas des contraintes et entraînent donc 
des coûts nuls. Étant donné que les coûts et les économies sont de 0 $, aucune 
hypothèse d’estimation des coûts et des économies n’a été utilisée.   
 
 
4.6. Consultation des parties prenantes sur les hypothèses de calcul des 
coûts et d’économies  
 
Pour les travaux concernant le projet de règlement, cinq associations 
représentatives du secteur privé ont été consultées, soit la Fédération canadienne 
de l’entreprise indépendante, la Fédération des chambres de commerce du Québec, 
le Conseil du patronat du Québec, Manufacturiers et exportateurs du Québec et le 
Conseil québécois du commerce de détail. 
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Celles-ci ont pu se prononcer sur différentes propositions envisagées pour le projet 
de règlement.  

 
4.7 Autres avantages, bénéfices et inconvénients de la solution projetée 

Le projet de règlement proposera un encadrement permettant aux entreprises 
d’uniformiser leurs pratiques quant à l’anonymisation des renseignements 
personnels. Un traitement harmonisé est au bénéfice des citoyennes et des citoyens 
ainsi que des entreprises.   
 
Un meilleur encadrement de l’anonymisation peut être bénéfique pour les 
entreprises. En effet, une anonymisation qui ne répondrait pas aux critères et aux 
modalités prévus serait susceptible de permettre la réidentification des personnes 
et pourrait ainsi constituer un incident de confidentialité qui peut avoir un impact 
majeur sur l’image et la réputation d’une entreprise et, par conséquent, sur sa valeur 
ou son chiffre d’affaires. Une entreprise qui prend les mesures pour gérer 
efficacement son anonymisation limitera les impacts d’un tel incident sur l’entreprise 
et, également, sur les personnes concernées. 
 
De plus, ce projet de règlement a notamment été inspiré des meilleures pratiques 
établies par les autorités européennes et qui découlent du Règlement général sur la 
protection des données de l’Union européenne. Il reprend les critères 
d’individualisation, de corrélation et d’inférence provenant du groupe de travail 
« Article 29 » de l’Union européenne, dans son Avis 05/2014 sur les techniques 
d’anonymisation. Des guides et autres documents similaires portant sur 
l’anonymisation et encadrant la gouvernance des organisations en matière 
d’anonymisation ont été analysés. Nous avons notamment consulté la littérature 
émanant du Information Commissioner's Office du Royaume-Uni, celle du 
Commissaire à l'information et à la protection de la vie privée de l'Ontario, et celle 
provenant du Personal Data Protection Commission’s de Singapour.  
 
Le projet de règlement a également été réfléchi de manière à ne pas trop alourdir 
les tâches pour les entreprises qui feront le choix de faire de l’anonymisation. 
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5. Appréciation de l’impact anticipé sur l’emploi 
 
Étant donné le caractère facultatif de l’anonymisation, les critères et les modalités 
prévus au projet de règlement ne représentent pas des contraintes et n’entraînent pas 
d’impact sur l’emploi.   
 

Grille d’appréciation de l’impact sur l’emploi  

 
. 

√ Appréciation  Nombre d’emplois touchés  

Impact favorable sur l’emploi (création nette globale d’emplois au cours des 3 à 5 prochaines 
années pour le(s) secteur(s) touché(s)) 

☐ 500 et plus 

☐ 100 à 499 

☐ 1 à 99 

Aucun impact 

☒ 0 

Impact défavorable (perte nette globale d’emplois au cours des 3 à 5 prochaines années pour le(s) 
secteur(s) touché(s)) 

☐ 1 à 99 

☐ 100 à 499 

☐ 500 et plus 
Analyse et commentaires : Les propositions du projet de règlement n’auront pas de conséquences 
sur l’emploi. 
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6. PETITES ET MOYENNES ENTREPRISES (PME) 
 
La Loi sur le secteur privé s’applique à l’ensemble des entreprises, et cela, peu 
importe leur taille. En effet, un renseignement personnel doit être protégé que 
celui-ci soit détenu par une grande ou une petite entreprise. 
 
Le même principe doit s’appliquer pour l’anonymisation. Peu importe la taille d’une 
entreprise, les citoyennes et les citoyens sont en droit de s’attendre à un processus 
rigoureux pour l’anonymisation de leurs renseignements personnels afin de 
minimiser les risques de préjudice et pour protéger leurs droits. 
 
 
7. COMPÉTITIVITÉ DES ENTREPRISES 
 
Le projet de règlement s’inscrit en cohérence avec les processus d’anonymisation 
établis ailleurs dans le monde. 
 
Le projet de règlement a notamment été inspiré des meilleures pratiques établies par 
les autorités européennes et qui découlent du Règlement général sur la protection des 
données de l’Union européenne. Il reprend les critères d’individualisation, de 
corrélation et d’inférence provenant du groupe de travail « Article 29 » de l’Union 
européenne, dans son Avis 05/2014 sur les techniques d’anonymisation.  
 
Des guides et autres documents similaires portant sur l’anonymisation et encadrant la 
gouvernance des organisations en matière d’anonymisation ont été analysés. Nous 
avons notamment consulté la littérature émanant du Information Commissioner's 
Office du Royaume-Uni, celle du Commissaire à l'information et à la protection de la 
vie privée de l'Ontario, et celle provenant du Personal Data Protection Commission’s 
de Singapour. 
  
 
8. COOPÉRATION ET HARMONISATION RÉGLEMENTAIRES  
 
Comme mentionné dans la section précédente, le projet de règlement s’inscrit en 
cohérence avec les processus d’anonymisation établis ailleurs dans le monde.  
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9. FONDEMENTS ET PRINCIPES DE BONNE RÉGLEMENTATION 
 
Les analyses concernant les propositions du projet de règlement ont tenu compte 
des fondements et principes de bonne réglementation. Les propositions incluses 
dans le projet de règlement sont celles estimées nécessaires pour s’assurer de la 
qualité du processus d’anonymisation. 
 
Il était également souhaité que les règles soient les plus simples possible, malgré la 
complexité inhérente à l’anonymisation. De plus, les propositions du projet de 
règlement s’inscrivent en cohérence avec les processus d’anonymisation établis 
ailleurs dans le monde. 
 
Par ailleurs, pour les travaux en lien avec le projet de règlement, cinq associations 
représentatives du secteur privé ont été consultées, soit la Fédération canadienne 
de l’entreprise indépendante, la Fédération des chambres de commerce du Québec, 
le Conseil du patronat du Québec, Manufacturiers et exportateurs du Québec et le 
Conseil québécois du commerce de détail. 
 
Une rencontre s’est tenue en juin 2023 afin de leur présenter des propositions pour 
le projet de règlement et la démarche pour la consultation. Par la suite, les 
associations ont pu commenter un document contenant des propositions pour le 
projet de règlement. Celles-ci ont donc pu se prononcer sur différentes propositions 
envisagées pour le projet de règlement.  
 
Les analyses relativement aux propositions du projet de règlement ont tenu compte 
des différents commentaires recueillis dans le cadre de ces travaux de consultation. 
 
 
10. CONCLUSION 
 
La possibilité d’anonymiser des renseignements personnels prévue à la Loi sur le 
secteur privé nécessite un traitement rigoureux et harmonisé. Les propositions du 
projet de règlement permettront d’atteindre cet objectif au bénéfice des citoyennes 
et des citoyens ainsi que des entreprises. 
 
Étant donné le caractère facultatif de l’anonymisation, les critères et les modalités 
prévus au projet de règlement ne représentent pas des contraintes et entraînent donc 
des coûts nuls. De plus, la possibilité d’anonymiser est prévue par la Loi sur le secteur 
privé et non pas par le projet de règlement Ces mesures ne généreront pas 
d’économies pour les entreprises et n’auront pas d’impact sur l’emploi. 
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11. MESURES D’ACCOMPAGNEMENT 
 
La CAI sera responsable d’accompagner les entreprises dans la mise en œuvre du 
règlement.  
 
 
12. PERSONNE-RESSOURCE 
 
Des renseignements additionnels concernant ce projet de règlement peuvent être 
obtenus en s’adressant à monsieur François Verreau-Verge, avocat, Secrétariat à 
la réforme des institutions démocratiques, à l’accès à l’information et à la laïcité, 
ministère du Conseil exécutif, 875, Grande Allée Est, bureau 3.501, Québec 
(Québec) G1R 4Y8; téléphone : 418 528-8024 poste 8992; courriel :  
francois.verreau-verge@mce.gouv.qc.ca. 
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13. LES ÉLÉMENTS DE VÉRIFICATION CONCERNANT LA CONFORMITÉ 
DE L’ANALYSE D’IMPACT RÉGLEMENTAIRE 

 
1 Responsable de la conformité des AIR  Oui Non 

 Est-ce que l’AIR a été soumise au responsable de la conformité des AIR de votre ministère ou organisme?  ☒ ☐ 

2 Sommaire exécutif Oui Non 

 Est-ce que le sommaire exécutif comprend la définition du problème, la proposition du projet, les impacts, les exigences 
spécifiques ainsi que la justification de l’intervention? 

☒ ☐ 

Est-ce que les coûts globaux et les économies globales sont indiqués au sommaire exécutif? ☒ ☐ 

3 Définition du problème Oui Non 

 Est-ce que la définition du problème comprend la présentation de la nature du problème, le contexte, les causes et la 
justification de la nécessité de l’intervention de l’État ? 

☒ ☐ 

4 Proposition du projet   Oui  Non 

 Est-ce que la proposition du projet indique en quoi la solution projetée est en lien avec la problématique? ☒ ☐ 

5 Analyse des options non réglementaires Oui Non 

 Est-ce que les solutions non législatives ou réglementaires ont été considérées ou est-ce qu’une justification est présentée pour 
expliquer les raisons du rejet des options non réglementaires ? 

☒ ☐ 

6 Évaluations des impacts    

6.1 Description des secteurs touchés Oui Non 

 Est-ce que les secteurs touchés ont été décrits (le nombre d’entreprises, nombre d’employés, le chiffre d’affaires)?  ☒ ☐ 

6.2 Coûts pour les entreprises   

6.2.1 Coûts directs liés à la conformité aux règles Oui Non 

 Est-ce que les coûts1 directs liés à la conformité aux règles ont été quantifiés en $? ☒ ☐ 

6.2.2 Coûts liés aux formalités administratives Oui Non 

 Est-ce que les coûts liés aux formalités administratives ont été quantifiés en $? ☒ ☐ 

 Si l’exigence du « un pour un » s’applique, est-ce que le coût associé aux formalités administratives abolies compense 
complétement le coût associé à la formalité administrative nouvellement créée? Sans objet 

☒ ☐ 

 Si la compensation du coût associé aux formalités administratives abolies est insuffisante, y’a-t-il une compensation 
additionnelle proposée, notamment l’économie provenant des autres formalités administratives, réduction de fréquences, 
prestations électroniques, exemptions partielles d’une certaine catégorie d’entreprises ? Sans objet 

☒ ☐ 

 Si une formalité a fait l’objet d’une demande d’exemption à l’exigence du « un pour un », est-ce que le MO a reçu un avis du 
Bureau de la gouvernance et de la coopération réglementaires du ministère de l’Économie et de l’Innovation à l’effet que 
l’exemption est conforme à l’une ou l’autre des situations prévues à l’article 10 de la Politique? Sans objet 

☒ ☐ 

6.2.3 Manques à gagner Oui Non 

 Est-ce que les coûts associés aux manques à gagner ont été quantifiés en $? ☒ ☐ 

6.2.4 Synthèse des coûts pour les entreprises (obligatoire) Oui Non 

 Est-ce que le tableau synthèse des coûts pour les entreprises (obligatoire) a été réalisé et incorporé à l’AIR en $? ☒ ☐ 

6.3 Économies pour les entreprises (obligatoire) Oui Non 

 Est-ce que le tableau sur les économies pour les entreprises (obligatoire) a été réalisé et incorporé à l’AIR en $? ☒ ☐ 

 
1. S’il n’y a aucun coût ni d’économie, l’estimation est considérée 0 $. 
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6.4 Synthèse des coûts et des économies (obligatoire) Oui Non 

 Est-ce que le tableau synthèse sur les coûts et les économies pour les entreprises (obligatoire) a été réalisé et incorporé à 
l’AIR? 

☒ ☐ 

6.5 Hypothèses utilisées pour l’estimation des coûts et des économies Oui Non 

 Est-ce que l’analyse présente les hypothèses utilisées afin d’estimer les coûts et les économies pour les entreprises? ☒ ☐ 

6.6 Élimination des termes imprécis dans les sections portant sur les coûts et les économies Oui Non 

 Est-ce que les termes imprécis tels que « impossible à calculer, coût faible, impact négligeable » dans cette section portant sur 
les coûts et les économies pour les entreprises ont été éliminés? 

☒ ☐ 

6.7 Consultation des parties prenantes sur les hypothèses de calcul de coûts et d’économies dans le cas du projet de loi 
ou du projet de règlement 

Oui Non 

 Est-ce que le processus de consultation pour les hypothèses de calcul de coûts et d’économies a été prévu? ☒ ☐ 

Au préalable : ☒ (cocher) 
 
Durant la période de publication préalable du projet de règlement à la Gazette officielle du Québec ou 
 lors la présentation du projet de loi à l’Assemblée nationale       ☐ (cocher) 

6.8 Autres avantages, bénéfices et inconvénients de la solution projetée Oui Non 

 Est-ce que l’AIR fait état des autres avantages, bénéfices et inconvénients de la solution projetée pour l’ensemble de la société 
(entreprises, citoyens, gouvernement, etc.)? 

☒ ☐ 

7 Appréciation de l’impact anticipé sur l’emploi Oui Non 

 Est-ce que la grille d’appréciation de l’impact sur l’emploi a été insérée à l’AIR? ☒ ☐ 

 Est-ce que l’effet anticipé sur l’emploi a été quantifié et la case correspondante à la grille d’appréciation de l’impact sur l’emploi 
cochée? 

☒ ☐ 

8 Petites et moyennes entreprises (PME) Oui Non 

 Est-ce que les règles ont été modulées pour tenir compte de la taille des entreprises ou dans le cas contraire est-ce que 
l’absence de dispositions spécifiques aux PME a été justifiée? 

☒ ☐ 

9 Compétitivité des entreprises Oui Non 

 Est-ce qu’une analyse comparative des règles avec des principaux partenaires commerciaux du Québec a été réalisée? ☒ ☐ 

10 Coopération et harmonisation réglementaires Oui Non 

 Est-ce que des mesures ont été prises afin d’harmoniser les règles entre le Québec et l’Ontario lorsqu’applicable et, le cas 
échéant, avec les autres partenaires commerciaux ou est-ce que l’absence de dispositions particulières en ce qui concerne la 
coopération et l’harmonisation réglementaire a été justifiée? 

☒ ☐ 

11 Fondements et principes de bonne réglementation Oui Non 

 Est-ce que l’analyse fait ressortir dans quelle mesure les règles ont été formulées en respectant les principes de bonne 
réglementation et les fondements de la Politique gouvernementale sur l’allègement réglementaire et administratif – Pour une 
réglementation intelligente? 

☒ ☐ 

12 Mesures d’accompagnement Oui Non 

 Est-ce que les mesures d’accompagnement qui aideront les entreprises à se conformer aux nouvelles règles ont été décrites 
ou est-ce qu’il est indiqué clairement qu’il n’y a pas de mesures d’accompagnement prévues? 

☒ ☐ 

 

 
 


